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 La commission a adopté le rapport de Jelko KACIN (ADLE, SI) qui approuve, dans le cadre de la 
procédure de consultation, la proposition de règlement concernant la suppression progressive de l’Agence 
européenne pour la reconstruction, sous réserve de deux amendements. Dans ce rapport, les députés 
européens soulignent que, afin de maintenir le niveau élevé de participation de l’Union européenne dans la 
région, la Commission devrait veiller à ce que les connaissances accumulées et l’expertise technique 
acquise pendant l’existence de l’Agence ne se perdent pas au cours du transfert de compétences aux 
délégations. Ils souhaitent également que la Commission présente au Parlement européen et au Conseil 
des rapports trimestriels détaillés sur le processus de transfert, dans l’intérêt de la clarté et de la 
transparence.  
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